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Madame, Monsieur, chers amis

L’hiver est à nos portes, apportant avec lui son lot de bienfaits et de contraintes.

Malgré l’instabilité et la confusion au niveau politique et budgétaire de la France, 

Nous, Communes, devons continuer à gérer au mieux avec l’incertitude d’un vote 

d’un budget national, qui aura des conséquences à n’en pas douter sur nos 

finances locales.

Les investissements prévus pour 2025 sont pour la plupart réalisés :

✓ Enfouissement des réseaux secs pour la 2ème partie de la rue d’Oudrenne

✓ Achat d’un tracteur en remplacement des deux anciens au service 

technique

✓ Remplacement de l’éclairage public énergivore par de la Led à Métrich et 

à la Cité des Officiers

✓ Création d’un plateau ralentisseur rue de Trêves à Métrich près de l’arrêt bus 

des écoliers et collégiens

✓ Extension et aménagement de l’aire de jeu, création d’un terrain de 

pétanque, plantations d’arbres offerts par des entreprises et commerçants 

locaux

✓ Aménagement de la place communale en parking avec pavés drainants à 

Métrich.

Les travaux à mettre en œuvre avant la fin de l’année et/ou début 2026 : le 

remplacement des menuiseries extérieures de la salle polyvalente ainsi que les 

différents travaux de rénovation de la mairie.

Les investissements pour l’année 2026, année d’élection municipale, seront validés 

ou pas, par le prochain conseil municipal. Parmi eux, la vidéoprotection, la toiture 

de la Chapelle Saint-Roch, des travaux de voirie, de parking et de sécurisation….. 

Merci à l’ensemble des services municipaux pour le travail réalisé avec toujours 

autant de professionnalisme et d’efficacité

Merci aux adjoints, aux conseillères déléguées, aux conseillers municipaux et à vous 

toutes et tous pour votre soutien.

Le conseil municipal, les adjoints, les conseillères déléguées, l’ensemble du 

personnel et moi-même vous souhaitons un joyeux Noël et d’excellentes fêtes de fin 

d’année.

Très cordialement et amicalement

Le Maire
Pierre ZENNER



CÉRÉMONIE DES NOUVEAUX NÉS 

& NOUVEAUX ARRIVANTS
Ce samedi 29 novembre, la commune a organisé sa traditionnelle cérémonie

d’accueil des nouveaux habitants et de présentation des nouveaux-nés.

Monsieur le Maire, Pierre ZENNER, et les membres du Conseil Municipal ont accueilli

les familles récemment installées sur le territoire communal. L’occasion de leur

souhaiter la bienvenue et de leur présenter les services, associations et activités qui

font la richesse de notre village.

Les parents des nouveaux-nés des années 2024 et 2025 étaient également conviés

à cette rencontre. Chaque enfant a reçu un petit cadeau de la part de la

municipalité, en signe d’attention et de bienvenue dans la grande famille

communale.

La cérémonie s’est déroulée dans une ambiance conviviale, autour d’un verre de

l’amitié, permettant à chacun de faire connaissance dans un cadre détendu.

Monsieur le Maire a également rencontré un futur édile, Fabio NICOTERA, qui pour

son jeune âge a déjà beaucoup d’ambition. Il lui souhaite d’ores et déjà tous ses

vœux de réussite.

INFORMATIONS POUR NOS AÎNÉS
Nouveau service: les menus services: portage de repas à domicile

Pour les personnes intéressées, vous pouvez contacter Mme Céline DARDE au

07 87 16 59 00 . Elle vous donnera toute information utile .

Il n’est jamais trop tard pour bien faire:

un registre des personnes vulnérables existe et permet de s’inscrire sur un fichier 

communal pour les personnes qui souhaitent être aidées en cas de canicule ou de 

grand froid. N’hésitez pas à passer ou à vous signaler en mairie.

Vous trouverez dans le flyer joint une proposition d’atelier vitalité et harmonie 

organisé par les CPTS ( communautés professionnelles de santé). En cas d’intérêt, 

contactez Mme NEY au 06 68 54 22 93 avant le 06 janvier 2026



AMÉNAGEMENTS
Cette année, plusieurs travaux ont été
menés pour améliorer le quotidien :

• la finalisation de la deuxième phase 
d’enfouissement des réseaux rue 

d’Oudrenne, 
• la mise en place d’un ralentisseur près 

des arrêts de bus rue de Trèves, 
• l’aménagement de la place 

rue de la Fontaine à Métrich.

POUR VOUS DÉTENDRE…

Deux terrains de
pétanque ont été créés
à côté du city stade et
proche de la nouvelle

aire de jeux. Le coût est
de 1.650 € HT. N’hésitez
pas à y aller aux beaux
jours pour profiter en
famille de ces
infrastructures d’activité
de plein air.

UN NOUVEAU 
TRACTEUR
La commune a investi
dans un nouveau
tracteur équipé d’un
broyeur pour les
services techniques
pour un montant de
67.960 € HT. Les deux
anciens tracteurs ont
été vendus pour
23.000 €.

UN NOUVEAU PORTAIL

Pour sécuriser les lieux et éviter
l’utilisation des espaces extérieurs en
dehors des locations du moulin, un
nouveau portail a été installé pour un
coût de 5.056 € HT.



REMPLACEMENT
ÉCLAIRAGE PUBLIC
MÉTRICH & CITÉ DES OFFICIERS

Dans le cadre de sa politique de

transition énergétique et d’amélioration

du cadre de vie, la commune a engagé

le remplacement progressif des anciens

luminaires d’éclairage public par des

lampes LED.

À Métrich et à la Cité des Officiers, des

travaux d’un montant de 28 823,07 € HT

ont été réalisés.

Grâce à ces nouveaux lampadaires LED,

en plus de l’économie liée à cette

nouvelle technologie, l’éclairage sera

réduit de moitié entre 23h et 5h,

accentuant ainsi les économies

d’énergie.

Cette modernisation permettra de

réduire significativement la facture

énergétique de la commune, tout en

contribuant à la lutte contre le

changement climatique grâce à une

baisse des émissions de CO₂.

Outre les économies d’énergie, les

nouveaux luminaires offrent une meilleure

qualité d’éclairage :

✓ Une lumière plus homogène et

agréable pour les usagers.

✓ Une visibilité renforcée pour les

piétons et automobilistes.

✓ Une diminution des zones d’ombre,

améliorant la sécurité dans les rues et

espaces publics.

PRÉVENTION NIDS DE FRELONS

La présence de frelons peut représenter

un danger pour les habitants,

notamment à proximité des habitations,

des écoles ou des lieux publics.

Quelques consignes de sécurité à

respecter :

- Ne pas toucher au nid

- Garder ses distances

- Éloigner les personnes vulnérables

Pour toute découverte d’un nid de

frelons sur le domaine public, merci de

prévenir la mairie au 03 82 59 89 10 afin

que les services spécialisés puissent

intervenir en toute sécurité. Sur le

domaine privé, contacter un

professionnel compétent pour une

intervention.

Quelques entreprises sur le secteur

Dard Dard https://dard-dard.fr

06 75 79 52 60

FX Regul https://fxregul.fr

07 57 46 34 92

Ni Guêpes Nids Frelons 

https://niguepesnidsfrelons.com

06 18 63 69 19

Vous pouvez trouver d’autres sociétés

sur internet.

Ensemble, restons vigilants pour

protéger la population et préserver la

tranquillité de nos espaces publics.

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fdard-dard.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb1h2N1pUSlNZZ0RZNXNpTHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6OJt6cZyMzy8NQpSpCZROZnNcOf3xQC86Z886aOJ88LgLdB9iEFwKqD3qSAQ_aem_HhndAonuAw0BU2Y9aY0vSA&h=AT0G25cC4htLW0PHDiI3C3lSCsYxEsPkO22a7dgSA8hMooRCqNJ1eZAnV5AgCewxpzyjAipgcCjo8cz2zDq8OqLMucHEpvKDo0PHR7mP3r5iuOPC6bDpg3fAquUxkE7VM5WKGyMz52aQNy5e&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ysj3bxJKfijTPrZqHYPaW81jhhvF2nL9n1iOBj5aRADKLxFmBAIYCTVNfFsMcigeNalZA5Y5Y1lu5q2io0kEpGJxakiCB46qQyd3rPvEJ294UPudbzQ010n_WVBB-7mus7UoCNdYN7fEFf0x-H3TRxqqJdUjeAALFOrsy5tLYOhMRog5iw5Trxm6gSODn5h3e7V8WphKhhkm1kHwE8hxO2Q
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fdard-dard.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb1h2N1pUSlNZZ0RZNXNpTHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6OJt6cZyMzy8NQpSpCZROZnNcOf3xQC86Z886aOJ88LgLdB9iEFwKqD3qSAQ_aem_HhndAonuAw0BU2Y9aY0vSA&h=AT0G25cC4htLW0PHDiI3C3lSCsYxEsPkO22a7dgSA8hMooRCqNJ1eZAnV5AgCewxpzyjAipgcCjo8cz2zDq8OqLMucHEpvKDo0PHR7mP3r5iuOPC6bDpg3fAquUxkE7VM5WKGyMz52aQNy5e&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ysj3bxJKfijTPrZqHYPaW81jhhvF2nL9n1iOBj5aRADKLxFmBAIYCTVNfFsMcigeNalZA5Y5Y1lu5q2io0kEpGJxakiCB46qQyd3rPvEJ294UPudbzQ010n_WVBB-7mus7UoCNdYN7fEFf0x-H3TRxqqJdUjeAALFOrsy5tLYOhMRog5iw5Trxm6gSODn5h3e7V8WphKhhkm1kHwE8hxO2Q
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fdard-dard.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb1h2N1pUSlNZZ0RZNXNpTHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6OJt6cZyMzy8NQpSpCZROZnNcOf3xQC86Z886aOJ88LgLdB9iEFwKqD3qSAQ_aem_HhndAonuAw0BU2Y9aY0vSA&h=AT0G25cC4htLW0PHDiI3C3lSCsYxEsPkO22a7dgSA8hMooRCqNJ1eZAnV5AgCewxpzyjAipgcCjo8cz2zDq8OqLMucHEpvKDo0PHR7mP3r5iuOPC6bDpg3fAquUxkE7VM5WKGyMz52aQNy5e&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ysj3bxJKfijTPrZqHYPaW81jhhvF2nL9n1iOBj5aRADKLxFmBAIYCTVNfFsMcigeNalZA5Y5Y1lu5q2io0kEpGJxakiCB46qQyd3rPvEJ294UPudbzQ010n_WVBB-7mus7UoCNdYN7fEFf0x-H3TRxqqJdUjeAALFOrsy5tLYOhMRog5iw5Trxm6gSODn5h3e7V8WphKhhkm1kHwE8hxO2Q
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fdard-dard.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb1h2N1pUSlNZZ0RZNXNpTHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6OJt6cZyMzy8NQpSpCZROZnNcOf3xQC86Z886aOJ88LgLdB9iEFwKqD3qSAQ_aem_HhndAonuAw0BU2Y9aY0vSA&h=AT0G25cC4htLW0PHDiI3C3lSCsYxEsPkO22a7dgSA8hMooRCqNJ1eZAnV5AgCewxpzyjAipgcCjo8cz2zDq8OqLMucHEpvKDo0PHR7mP3r5iuOPC6bDpg3fAquUxkE7VM5WKGyMz52aQNy5e&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ysj3bxJKfijTPrZqHYPaW81jhhvF2nL9n1iOBj5aRADKLxFmBAIYCTVNfFsMcigeNalZA5Y5Y1lu5q2io0kEpGJxakiCB46qQyd3rPvEJ294UPudbzQ010n_WVBB-7mus7UoCNdYN7fEFf0x-H3TRxqqJdUjeAALFOrsy5tLYOhMRog5iw5Trxm6gSODn5h3e7V8WphKhhkm1kHwE8hxO2Q
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fdard-dard.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb1h2N1pUSlNZZ0RZNXNpTHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6OJt6cZyMzy8NQpSpCZROZnNcOf3xQC86Z886aOJ88LgLdB9iEFwKqD3qSAQ_aem_HhndAonuAw0BU2Y9aY0vSA&h=AT0G25cC4htLW0PHDiI3C3lSCsYxEsPkO22a7dgSA8hMooRCqNJ1eZAnV5AgCewxpzyjAipgcCjo8cz2zDq8OqLMucHEpvKDo0PHR7mP3r5iuOPC6bDpg3fAquUxkE7VM5WKGyMz52aQNy5e&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ysj3bxJKfijTPrZqHYPaW81jhhvF2nL9n1iOBj5aRADKLxFmBAIYCTVNfFsMcigeNalZA5Y5Y1lu5q2io0kEpGJxakiCB46qQyd3rPvEJ294UPudbzQ010n_WVBB-7mus7UoCNdYN7fEFf0x-H3TRxqqJdUjeAALFOrsy5tLYOhMRog5iw5Trxm6gSODn5h3e7V8WphKhhkm1kHwE8hxO2Q
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fdard-dard.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb1h2N1pUSlNZZ0RZNXNpTHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6OJt6cZyMzy8NQpSpCZROZnNcOf3xQC86Z886aOJ88LgLdB9iEFwKqD3qSAQ_aem_HhndAonuAw0BU2Y9aY0vSA&h=AT0G25cC4htLW0PHDiI3C3lSCsYxEsPkO22a7dgSA8hMooRCqNJ1eZAnV5AgCewxpzyjAipgcCjo8cz2zDq8OqLMucHEpvKDo0PHR7mP3r5iuOPC6bDpg3fAquUxkE7VM5WKGyMz52aQNy5e&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ysj3bxJKfijTPrZqHYPaW81jhhvF2nL9n1iOBj5aRADKLxFmBAIYCTVNfFsMcigeNalZA5Y5Y1lu5q2io0kEpGJxakiCB46qQyd3rPvEJ294UPudbzQ010n_WVBB-7mus7UoCNdYN7fEFf0x-H3TRxqqJdUjeAALFOrsy5tLYOhMRog5iw5Trxm6gSODn5h3e7V8WphKhhkm1kHwE8hxO2Q
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fdard-dard.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb1h2N1pUSlNZZ0RZNXNpTHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR6OJt6cZyMzy8NQpSpCZROZnNcOf3xQC86Z886aOJ88LgLdB9iEFwKqD3qSAQ_aem_HhndAonuAw0BU2Y9aY0vSA&h=AT0G25cC4htLW0PHDiI3C3lSCsYxEsPkO22a7dgSA8hMooRCqNJ1eZAnV5AgCewxpzyjAipgcCjo8cz2zDq8OqLMucHEpvKDo0PHR7mP3r5iuOPC6bDpg3fAquUxkE7VM5WKGyMz52aQNy5e&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ysj3bxJKfijTPrZqHYPaW81jhhvF2nL9n1iOBj5aRADKLxFmBAIYCTVNfFsMcigeNalZA5Y5Y1lu5q2io0kEpGJxakiCB46qQyd3rPvEJ294UPudbzQ010n_WVBB-7mus7UoCNdYN7fEFf0x-H3TRxqqJdUjeAALFOrsy5tLYOhMRog5iw5Trxm6gSODn5h3e7V8WphKhhkm1kHwE8hxO2Q
https://fxregul.fr/
https://fxregul.fr/
https://fxregul.fr/
https://fxregul.fr/
https://fxregul.fr/
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fniguepesnidsfrelons.com%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBEwb1h2N1pUSlNZZ0RZNXNpTHNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR65UMWN96GMGosn5kFEH_TLknFYtAtUc83ehrSyYF3SSsaAOQyM5trqjQizyw_aem_zZa-lbRzhc80nXbpybWoow&h=AT0q8TL5LUF13zbHAHYSO1at_LBBo41eKKzd5Qs-gFJx1OLP57_Kh1oVteNaHRq9_AO31mBZgM4_w4kSORGFr0OWk_pVaw3Smti-zjLP6IORIKf1sTkVxsARxM_KgzWGx5yaXdjEfbbGvtSV&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ysj3bxJKfijTPrZqHYPaW81jhhvF2nL9n1iOBj5aRADKLxFmBAIYCTVNfFsMcigeNalZA5Y5Y1lu5q2io0kEpGJxakiCB46qQyd3rPvEJ294UPudbzQ010n_WVBB-7mus7UoCNdYN7fEFf0x-H3TRxqqJdUjeAALFOrsy5tLYOhMRog5iw5Trxm6gSODn5h3e7V8WphKhhkm1kHwE8hxO2Q


REPAS DE NOS AÎNÉS

Le repas réalisé par Vincent Jolivalt Traiteur 
a rassemblé 130 personnes dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale.

Julian, Divina et Mathilde, trois jeunes de la 
commune ont prêté main forte pour le 
service.

Comme à l’accoutumée, les doyens du 
jour présents au repas ont été mis à 
l’honneur :
Madame Leclaire Marie-Antoinette, née le 
22 décembre 1934 et Monsieur Berghmans 
Eugène, né le 4 août 1934 devenu depuis 
lors le doyen de la commune.

Depuis le 1er septembre, l’abbé
Sebastian Rayappan a été
nommé prêtre coopérateur sur

le secteur pastoral Saint-Roch
de la Canner au service des
fidèles sous l’accompagnement
fraternel du père François de
Sales Kabore, curé de la
Communauté de paroisse Saint-
Roch.

Originaire d’Inde, l’abbé
Sebastian Rayappan a été
ordonné prêtre en 2015 à
Saveriyar Palayam.

Arrivé en France, il passe par
Bourges (Cher), puis nommé à
la basilique Notre Dame du
Sacré-Cœur à Issoudun (Indre).
Il est ravi de faire la
connaissance des nouveaux
paroissiens.

PLANTATION D’ARBRES

La commune a procédé à la

plantation de nouveaux arbres

autour de l’aire de jeux et
prochainement le long du
terrain de pétanque, financés

exclusivement par les artisans et
commerçants du secteur. Un
grand merci à eux.

Cette initiative vise à offrir
davantage d’ombre aux
enfants et aux familles, à

embellir le cadre de vie et à
renforcer la biodiversité locale.
Un geste concret pour un
environnement plus agréable et
durable, au service de tous.



DECHETS MENAGERS

DÉMARCHAGE ABUSIF

Un arrêté municipal interdit 

tout démarchage à 

domicile. N’hésitez pas à 

prévenir la mairie, la police 

municipale ou la 

gendarmerie en cas de 

démarchage.

COLLECTE SAPINS DE NOEL

Dépôt des sapins du samedi 20 décembre au 

mercredi 28 janvier 2026 

Lieu du dépôt Rue de la Gare (parking près 

de l’antenne)



INCIVILITES - « Chaque déchet à sa place, sauf dans nos rues. »

Depuis plusieurs mois, notre commune subit une recrudescence d’incivilités : 

dépôts sauvages, mégots et déchets abandonnés dans les rues et sur les aires de 

jeux. Ces comportements nuisent à notre cadre de vie, mobilisent inutilement les 

services techniques et attirent les nuisibles.

Chacun peut agir simplement : utiliser les poubelles, conserver ses déchets 

jusqu’au prochain point de collecte, se rendre à la

déchetterie (ouverte du mardi au samedi), et éviter

de jeter son mégot au sol.

Nous constatons également une hausse des 

dégradations du mobilier urbain, qui mobilisent 

les agents au détriment d’autres missions utiles.

Respectons notre environnement, notre commune 

et le travail des agents qui œuvrent chaque jour 

pour le bien de tous.

ELECTIONS

Les élections municipales et communautaires auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 

Si ce n’est déjà fait, pensez à vous inscrire sur les listes électorales avant la date 

butoir.

Vous pouvez dès maintenant vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes 

électorales. Si ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette démarche :

jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne ;

jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie.

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales ou vérifier que vous êtes inscrit 

sur une liste, connectez-vous sur le site service-public.gouv.fr.

VOTE PAR PROCURATION

https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale
https://www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396


Cabinet Infirmier 03 82 55 02 71

Médecin
M. Nguyen Son NGUYEN 03 82 55 09 09
Mme Aurore KLEIN 03 82 85 16 60
Mme Céline JOLIVALT 03 82 85 11 58
Mme Justine DEL FRATE 03 82 59 22 89

Kinésithérapeute-Ostéopathe
Mme Laurence WILHELM 03 82 55 09 14
M. Philippe HOUPPERT 03 82 56 71 92
Mme Camille PEREZ LICHT 06  70 58 08 99

Ergothérapeute
Mme Sophie STREIT 06 64 79 33 29
Mme Julie WAX 06 66 97 29 52

Pédicure-podologue
Mme Caroline HEINTZ   03 82 83 63 66

Cabinet dentaire
M. Sacha SIMON  03 82 59 23 17

Sage-femme
Mme Cécile VECTEN 03 82 90 46 28

Orthophoniste
Mme Claire GRANDIZ 03 82 50 73 88

Massage de la TRAME
Mme Séverine ROYER      06 20 01 43 04

Diététicienne 
Mme Charlotte FROEHLICHER   03 82 82 70 41

Psychologue Enfant & Adolescent
Mme Jessica ZANETTI      07 66 53 58 80

Psychologue Adulte
Mme Clarisse RIGAUT  06 79 51 73 03

Psychopraticienne
Mme Katy MELGUEIRA  06 17 82 35 03

Pharmacie St Martin
Mme Stéphanie SCHAAL    03 82 59 55 22

Ostéopathie animale
Mme Emilie MATHIEU      06 86 54 85 08

Vie pratique
Carrefour Express 09 67 74 05 96
Boulangerie 03 82 50 36 48

Administrations
Sous-Préfecture 03 82 59 19 20

Maison France Services 
METZERVISSE 03 82 88 50 00

CCAM 03 82 83 21 57
Arc Mosellan

Mairie 03 82 59 89 10

SIAKOHM/SIDEKOM 03 82 85 98 60
Eau/Assainissement

GRDF Dépannage     0800 47 33 33

ERDF Dépannage 0972 67 50 57

Magnascole 03 82 85 98 60

Elementaire 03 82 83 19 78

Maternelle  03 82 55 01 24

Périscolaire     03 82 83 87 94

Multiaccueil Le Petit Prince
03 82 83 21 57

Micro-crèche la Nature
09 80 99 48 82

Aide à la personne
Pôle Autonomie en faveur des 
personnes en perte d’autonomie

03 87 37 95 66
Centre MOSELLE SOLIDARITÉ

03 87 37 58 56

URGENCES
Gendarmerie Guénange
03 82 82 64 27    

Centre anti-poison
03 83 32 36 36

Police municipale    
03 82 56 71 56

Restauration rapide  
Place de la Mairie 
Le lundi fin d’après-midi                      Pasta di Bella

Le mardi fin d’après-midi                 Tartes flambées

Le mercredi matin                Les Rôtisseries Nouvelles

Le jeudi fin d’après-midi              Cooking by Mulan

AGENDA
Bal des Rois APE 11 janvier

Tournoi judo 7 & 8 février

Carnaval APE 14 février

Soirée dansante 11 avril

Concert de printemps 26 avril
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